
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  12 691

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 16 DÉCEMBRE  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la ViLle  de GAP,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.2122-22  et
suivants  ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du 30 mai  2013 portant  création  de la Communauté  d'agglomération
du Gapençais  et  les statuts  qui  y sont  annexés  ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  26  octobre  2016  portant  création  de  la  communauté
d'agglomération  "Gap-TalLard-Durance"  par  fusion-extension  ;

Vu La délibération  prise par le Conseil  Municipal  en date  du  28 mai 2020 donnant
délégation  de compétence  au Maire  pour  la durée  de son mandat;

Vu l'arrêté  du 2 juin  2020 de délégation  de fonction  et de signature  à Madame  Evelyne
COLONNA,  Conseillère  MunicipaLe  Déléguée  ;

Vu la convention  du 25 juin  2015 relative  à la mise  à dispositions  de locaux  administratifs
et techniques  à la Communauté  d'agglomération  du Gapençais  ;

Considérant  qu'afin  de rationaliser  l'utilisation  de leurs  moyens,  La Ville  de Gap et la

Communauté  d'Agglomération  du  Gapençais  à laquelle  eLle  appartient  ont  entendu

mutualiser  leurs  locaux  et installations  sur le site  des Services  Techniques  Municipaux,
route  de La Justice  ;

Considérant  qu'une  convention  de mise  à disposition  a été  conclue  Le 25 juin  2015,  pour

une durée  de 10 ans entre  la Ville  de Gap et la Communauté  d'agglomération  du
Gapençais.

Considérant  que  ladite  convention  est  arrivée  à échéance  au 25 juin  2025 et les agents  de

L'intercommunalité,  devenue  Communauté  d'agglomération  Gap-Tallard-Durance,

occupent  toujours  et dans les mêmes  conditions,  les locaux  des Services  Techniques
Municipaux.

Considérant  qu'il  convient  de  régulariser  cette  occupation  par  la  conclusion  d'une
nouvelle  convention  d'occupation  précaire.

DÉCIDONS

ARTICLE  1 : Il est accordé  à La Communauté  d'Agglomération  du Gapençais  une mise  à

disposition  de locaux  techniques  et  administratifs  (entrepôts  et  bureaux)  sur  le site  des

Services  Techniques  Municipaux  au no31 route  de la Justice  à Gap et cadastre  au
n o148,  227,  267,  268  et 365  section  AT.

ARTICLE  2 : Cette  mise  à disposition  fera  L'objet  l'objet  d'une  convention  d'occupation
précaire  telle  qu' annexée  à la présente  décision.

ARTICLE  3 : La mise  à disposition  est accordée  pour  une durée  de 2 ans, à compter  du 25
juin  2025,  sans possibilité  de reconduction  tacite.

ARTICLE  4 : La redevance  annuelle  est  fixée  à 48 099,74  € pour  l'ensembLe  des biens  mis à

disposition.  Ce montant  fera  l'objet  d'une  révision  annuelle  en fonction  du nouvel  indice  de

référence  des Loyers (IRL) correspondant  à ceLui du 1"'  trimestre  2014,  soit  125,00.

La présente  rMcision  peuf  fake l'obje[, dans un délar de deux mois à comp[er  de sa publrcaUon  et/ou  nokification,  d'un recours  con[en[reux  par
courrier  adressé  au Tribunal  administrakif  de MarseHle (31 Rue  Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ion  TMèrecours  ci[oyens
accessrble  à partir  du site wwwlelerecours.fr.  Dans  le même  délai, un recours  gracieux  inkerrompan[  le dMai de recours  con[en[ieux  pourra  êkre



Les  impôts,  taxes,  contrats  et abonnements  afférents  aux  Locaux  mis  à disposition

resteront  à la charge  de la Commune  de Gap.

Sauf  à ce  qu'ils  soient  entrepris  pour  le  compte  exclusif  de  la  Communauté

d'Agglomération,  (es travaux  seront  également  à (a charge  de la Commune  de Gap.

ARTICLE  5 : Les locaux  mis  à disposition  sont  réservés  à l'exercice  des missions  de service

public  de La Communauté  d'agglomération,  dans le cadre  des compétences  qui lui ont  été

transférées,  et ne pourront  ni être  sous loués,  ni faire  l'objet  d'une  cession  ou d'une

transmission  de quelque  nature  que  ce soit.

ARTJCLE  6 : La convention  d'occupation  précaire  sera rédigée  en la forme  administrative.

ARTICLE  7 : La présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le Tribunal

Administratif  de MARSEILLE,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

ARTICLE  8:  La Directrice  Générale  des Services  et Le Directeur  Général  des Services

Techniques  sont  chargés,  chacun  en ce qui les concerne,  de l'exécution  de la présente

décision,  adressée  pour  ampLiation  :

*  au Trésorier  Principal  ;

*  au Président  de la Communauté  d'Agglomération  du Gapençais.

Transmis  en Préfecture  le
Publié  ou notifié  le :

FAIT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 16  DÉCEMBRE

Ç4'Çorisqjj14ye Municipale Déléguée

2025
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